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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , dont des représentants de la Fédération nationale des chasseurs et de la Fédération nationale de la 
pêche et de la protection du milieu aquatique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la composition des membres du CESE afin de s'assurer d'une juste 
représentation de la Fédération nationale des chasseurs et de la Fédération nationale de la pêche et 
de la protection du milieu aquatique.


